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Collecte des matières résiduelles
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Nous vous rappelons qu'il est 

INTERDIT DE STATIONNER

dans les rues entre 

MINUIT ET 8 H

du 1er novembre au 1er mai

SECTEURS COMMERCIAUX

INTERDIT ENTRE 3 H ET 8 H 

Règlement 139-2, article 55 Règlement 139-2, article 42

stationnement déneigementsecteur 2

Pendant la période hivernale

INTERDICTION de

LÉGENDE Déchets

octobre

Recyclage Encombrants Cueillette d'arbres de Noël

Déposer, transporter ou souffler 

de la neige dans les rues, places, 

ruelles, passages piétonniers et 

près des bornes fontaine

VOUS DEVEZ LAISSER LA 

NEIGE SUR VOTRE TERRAIN

novembre décembre

BOISÉS                                        

BOULEVARD QUÉVILLON                

CÈDRES                                               

CYPRÈS * ÉRABLES                                                   

HÊTRES                                                              

MÉLÈZES                                         

PLACE J.E. RIVEST                                   

POMMIERS                                  

PRINCIPALE NORD                                  

PRINCIPALE OUEST                                                                  

PRUNIERS                                    

SAULES


